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 n° 261 321 du 29 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. AZAAL 

Rue Le Lorrain 110 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 3 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. AZAAL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me G. 

VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 10 septembre 2020. 

 

1.2. Le 21 octobre 2020, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement, en tant 

que demandeur d’emploi.  

 

Le 22 janvier 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le 

Conseil de céans.  

 

1.3. Le 20 février 2021, le requérant a été écroué à la prison de Saint-Gilles sur la base d’un mandat 

d’arrêt délivré par le juge d’instruction du chef de détention illicite et de vente de stupéfiants sans 

autorisation. 
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1.4. Le 3 mars 2021, le requérant a été libéré, à la suite d’une mainlevée du mandat d’arrêt du 20 février 

2021.  

 

Le même jour, un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 13, est pris à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 8 mars 2021, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

Article 7, al.1er, 3, article 44bis et article 44ter, de la loi du 15 décembre 1980°: est considéré(e) par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l'ordre 

public: le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

pour un intérêt fondamental de la société, il a été placé sous mandat d’arrêt le 21.02.2021 du chef 

d’infraction à la loi sur les stupéfiants. Faits pour lesquels il peut être condamné. 

 

Les faits, à les supposer établis, attentent de manière très grave à la sécurité publique et paraissent 

refléter le total mépris de l’inculpé pour la personne et le bien d'autrui. La vente de stupéfiants constitue 

une activité très lucrative mettant gravement en péril la santé et la situation d’une population 

majoritairement jeune et vulnérable. 

 

La nature (infraction à la loi sur les stupéfiants) des faits pour lesquels l’intéressé est soupçonné ainsi 

que leur répétition permettent à l’administration de considérer la conduite de l’intéressé comme pouvant, 

actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au maintien de l’ordre. Autrement 

dit. le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société. 

 

Article 44ter, de la loi du 15 décembre 1980: au vu des éléments exposés ci-dessus aucun délai n’est 

accordé à l'intéressé pour quitter le territoire. 

 

Le dossier administratif de l’intéressé ne fournit aucune indication permettant de conclure que l’intéressé 

a une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH ou des craintes au sens de l’article 3 de la CEDH. 

On peut donc en conclure que cette décision ne constitue pas une violation des articles 3 et 8 de la 

CEDH. 

[…]» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend ce qui peut être lu comme un premier moyen pris de la violation « des 

formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoirs ». Elle y 

invoque, en outre, une violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme (ci-après : CEDH). 

 

2.1.2. La partie requérante fait valoir que « [le requérant] vit depuis plus d’un an avec sa compagne 

[S.EJ.]. D’ailleurs, ils ont été arrêté ensemble, la perquisition a été menée dans le domicile de Madame 

[S.], l’une des conditions de sa libération est le fait de résider à l’adresse de Madame [S.] […] », qu’ « il 

ressort de la motivation de l’ordre de quitter le territoire que la partie [défenderesse] a pris connaissance 

du dossier pénal donc elle est au courant que [le requérant] vivait avec Madame [S.EJ.] » et que 

« l’impact négatif de l’ordre de quitter le territoire sur la relation de la partie requérante avec une 

personne de nationalité belge qui habite en Belgique est évident pour toute personne raisonnable ». Elle 

ajoute qu’ « […] il résulte de la crise sanitaire actuelle que les possibilités pour la partie requérante de 

poursuivre sa relation avec son partenaire belge en faisant des aller-retours de l’Italie vers la Belgique et 

inversément, sont drastiquement restreintes » et estime que la partie défenderesse a méconnu l’article 8 

de la CEDH. Elle fait également état du fait que « […] le requérant a développé une vie privée, sociale 

et professionnelle en Belgique, d’ailleurs il s’est inscrit à Actiris en tant que chercheur d’emploi » et 

considère que « dès lors que l’existence d’une vie privée et familiale est avérée, que l’administration 

avant de prendre sa décision a pris connaissance du dossier pénal donc de la réalité de cet élément, 
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arriver [à] dire après que « le dossier administration de l’intéressé ne fournit aucune indication 

permettant de conclure que l’intéressé à une vie familiale au sens de l’article [8] de la CEDH ou des 

craintes au sens de l’article 3 de la CEDH. On ne peut donc en conclure que cette décision ne constitue 

pas une violation des articles 3 et 8 de la CEDH », ce comportement dénote que sa motivation n’est pas 

exacte, n’est pas légalement admissible et n’est pas pertinente ».  

 

2.2.1 La partie requérante prend ce qui peut être lu comme un second moyen pris de la violation des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et « des 

principes de bonne administration d’un service public qui impose la prudence, la minutie, la prise en 

compte de tous les éléments de la cause, la motivation adéquate et suffisante des décisions 

administratives ».  

 

2.2.2. Reproduisant une partie de la décision querellée, la partie requérante fait valoir que « le 

1/03/2021, [le requérant] a été libéré sous caution et conditions » et que « parmi ces conditions, c’est 

qu’il faut se présenter le deuxième jour ouvrable à la permanence de la cellule des mesures alternatives 

(vers le 5/3/2021), se présenter au rendez-vous de l’assistant de justice le 22 mars 2021… ». Elle 

soutient donc que « dans ce sens, la décision [de la partie défenderesse] n’était pas suffisamment 

motivée, dans la mesure où, en quittant le territoire, il ne peut apporter son concours à l’instruction 

judiciaire pour laquelle il a précédemment été placé sous mandat d’arrêt, il ne pourra pas donner suite à 

l’instruction judiciaire ni revenir toujours sur le territoire belge pour collaborer à l’instruction judiciaire 

surtout en cette période de Coronavirus où les Etats ferment les frontières ».  

 

Faisant un bref exposé théorique relatif à l’article 8 de la CEDH, la partie requérante fait valoir que 

« Monsieur le juge d’instruction […] a mis en liberté [le requérant] parce qu’il n’a pas d’antécédents 

judiciaires, que sa compagne s’est engagée [à] l’héberger, il n’y a pas de risque de fuite ou de 

soustraction aux poursuites ou d’entrer en collision avec d’autres personnes impliquées dans ce dossier 

ou des tiers », qu’ « autrement dit, le requérant [est] peut-être passé à l’acte mais après son arrestation 

a bien compris, en outre l’affaire est à l’instruction c’est-à-dire le [requérant] est un auteur présumé des 

faits qu’on lui reproche d’autant plus qu’il bénéficie de la présomption d’innocence » et que « [la partie 

défenderesse] dans sa motivation elle-même est incertaine quant à l’issue de l’instruction : « fait pour 

lesquels il peut être condamné », « les faits à les supposer établis » ». Elle en conclut qu’ « il est claire 

que [la partie défenderesse] n’a pas procéd[é] à un examen aussi rigoureux que possible de la cause au 

regard de l’article 8 de la [CEDH] et les principes de bonne administration d’un service public qui impose 

la prudence, la minutie, la prise en compte de tous les éléments de la cause, la motivation adéquate et 

suffisante des décisions administratives ainsi que les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis 

à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un 

délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé: 

 […]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle encore que selon l’article 44ter, §1er, de la loi : « Lorsqu'un citoyen de l'Union ou un 

membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de séjourner sur le territoire, le ministre ou son délégué 

peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en application de l'article 7, alinéa 1e […]r». 

 

Enfin, il convient de rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 
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équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué est, notamment, motivé en droit par les articles 7, 

alinéa 1er, 3° et 44ter, de la loi. L’acte attaqué est également motivé par le constat, conforme à l’article 7, 

alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, que le requérant est considéré comme pouvant 

compromettre l’ordre public en ce que « le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, il a été placé sous mandat 

d’arrêt le 21.02.2021 du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants, faits pour lesquels il peut être 

condamné », motif qui n’est pas utilement contesté par le requérant (voir développements tenus aux 

points 3.3.1. à 3.3.2).  

 

Par ailleurs, l’ordre de quitter le territoire attaqué est pris sans délai pour quitter le territoire. Force est, 

cependant, de constater que la partie requérante ne critique aucunement cet aspect de la motivation de 

l’acte attaqué. 

 

3.3.1 Sur le second moyen, en ce que la partie requérante fait valoir que « Monsieur le juge d’instruction 

[…] a mis en liberté [le requérant] parce qu’il n’a pas d’antécédents judiciaires, que sa compagne s’est 

engagée [à] l’héberger, [qu’]il n’y a pas de risque de fuite ou de soustraction aux poursuites ou d’entrer 

en collision avec d’autres personnes impliquées dans ce dossier ou des tiers », que « le requérant [est] 

peut-être passé à l’acte mais a bien compris », et qu’ « en outre, l’affaire est à l’instruction c’est-à-dire le 

demandeur est un auteur présumé des faits qu’on lui reproche d’autant plus qu’il bénéficie de la 

présomption d’innocence », force est de constater qu’elle tente en réalité d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de celle-ci à cet 

égard, quod non, en l’espèce. Il en est d’autant plus ainsi que ces éléments sont invoqués pour la 

première fois en termes de requête. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-

ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire 

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Le Conseil rappelle, en tout état de cause, que l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, 

permet au ministre ou à son délégué de délivrer un ordre de quitter le territoire lorsqu’il estime que 

l’étranger, par son comportement, est susceptible de porter atteinte à l’ordre public ou à la sécurité 

nationale, sans qu’il soit nécessaire qu’il y ait au préalable une condamnation pénale des faits visés 

dans l’acte attaqué, pour lesquels il continue, en tout état de cause, de bénéficier de la présomption 

d’innocence. 

 

3.3.2 Quant à l’invocation des conditions, émises par le Tribunal de première instance de Bruxelles 

lorsqu’il a ordonné la mainlevée sous conditions et caution du mandat d’arrêt du requérant, force est de 

constater, à l’examen du dossier administratif, que cet élément n’a, lui aussi, jamais été soumis à 

l’appréciation de l’administration. Il est, en effet, communiqué pour la première fois en termes de 

requête, en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en 

compte. A cet égard, le Conseil ne peut que renvoyer à ce qui a été dit ci-dessus quant aux limites du 

contrôle de légalité exercé par le Conseil. Il ressort de la lecture du dossier administratif qu’il ne contient 

aucune autre pièce du dossier d’instruction/pénal concernant le requérant, que le mandat d’arrêt et 

l’information de la mainlevée de celui-ci par le juge d’instruction, ainsi que l’extrait listant les périodes de 

détention et condamnations du requérant. 

 

Enfin, quant à l’argumentaire selon lequel le requérant, en quittant le territoire belge, ne pourrait 

« apporter son concours à l’instruction judiciaire pour laquelle il a été placé sous mandat d’arrêt […] ni 

revenir […] sur le territoire belge pour collaborer à l’instruction judiciaire surtout en cette période de 

Coronavirus où les Etats ferment les frontières », le Conseil relève que la partie requérante ne démontre 

pas l’impossibilité de se faire valablement représenter dans le cadre de cette instruction et rappelle, à 

toutes fins utiles, qu’une mesure d’éloignement du territoire est une mesure ponctuelle qui implique 

seulement un éloignement temporaire et qui n’empêche donc nullement le requérant de solliciter au 

départ de son pays d’origine un visa pour « donner suite à l’instruction judiciaire ». Quant à la crise du 

coronavirus et à la circonstance que « les Etats ferments les frontières », le Conseil observe que les 
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mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus sont temporaires et que, 

par ailleurs, l’interdiction des voyages non essentiels a pris fin le 19 avril 2021.  

 

3.3.3 Partant, la décision attaquée est suffisamment et valablement motivée. Il résulte également de ce 

qui précède que la partie requérante ne démontre aucunement la violation des principes de bonne 

administration invoqués dans le premier moyen. 

 

3.4.1. Sur le premier moyen pris, le Conseil relève d’emblée que l’excès de pouvoir est une cause 

générique d’annulation pouvant recouvrer diverses illégalités, et non un fondement d’annulation. Il ne 

s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. en ce 

sens : CE n°144 164 du 4 mai 2005). 

Ensuite, le Conseil rappelle  que le détournement de pouvoir est défini comme la forme d'illégalité qui 

consiste dans le fait pour une autorité administrative, agissant en apparence de manière tout à fait 

régulière, tant en ce qui concerne les motifs que le dispositif de la décision, d'user volontairement de ses 

pouvoirs afin d'atteindre exclusivement ou principalement un but illicite, c'est-à-dire autre que celui de 

l'intérêt général en vue duquel ces pouvoirs lui ont été conférés; que par ailleurs, c'est à celui qui 

invoque le détournement de pouvoir qu'il revient d'établir un mobile entaché de détournement de 

pouvoir que l'auteur de l'acte contesté aura pris soin de dissimuler. Force est de constater, qu’en 

l’espèce, la partie requérante s’abstient d’exposer en quoi elle estime que la partie défenderesse 

commet un détournement de pouvoir (cf. CE, n°228 354 du 15 septembre 2014). 

 

3.4.2.1 Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que si, en termes de 

requête, la partie requérante fait état d’une relation entre le requérant et Madame [S.EJ.], de nationalité 

belge, qu’il présente comme sa compagne, il ne ressort cependant pas du dossier administratif que la 

partie défenderesse en aurait été informée avant la prise de la décision attaquée, en sorte qu’il ne 

saurait être reproché à cette dernière de ne pas y avoir eu égard. En effet, il ne peut être déduit des 

seules informations contenues dans le mandat d’arrêt pris à l’encontre du requérant, versé au dossier 

administratif, selon lesquelles « une perquisition a été réalisée en flagrant délit dans la chambre de 

l’appart-hôtel occupé par l’inculpé ; dans la chambre se trouverait la dénommée [S.EJ.] […] » et une 

perquisition a été réalisée au domicile de cette dernière, que Madame [S.EJ.] est la compagne du 

requérant et qu’il y avait lieu de s’interroger sur l’existence d’une relation, entre ces derniers, susceptible 

de bénéficier de la protection de l’article 8 de la CEDH.  

Quant à la condition, émise par le Tribunal de première instance de Bruxelles lorsqu’il a ordonné la 

mainlevée du mandat d’arrêt du requérant, de résider à l’adresse de Madame, force est de rappeler, 

une nouvelle fois, que cet élément n’a jamais été soumis à l’appréciation de l’administration, mais a été 

communiqué pour la première fois en termes de requête, en telle sorte qu’il ne peut être reproché à 

cette dernière de ne pas l’avoir pris en compte.  

Enfin, quant à l’allégation selon laquelle « il ressort de la motivation de l’ordre de quitter le territoire que 

la partie [défenderesse] a pris connaissance du dossier pénal donc elle est au courant que [le requérant] 

vivant avec Madame [S.EJ.] », le Conseil constate que le dossier administratif ne contient aucun 

élément précis, concret et consistant de nature à conférer un fondement tangible à cette allégation. A 

l’audience, la partie défenderesse souligne, d’ailleurs, ne pas avoir accès à un dossier pénal à 

l’instruction et ne disposer que des informations expressément mises à sa disposition. 

 

En tout état de cause, à supposer établie la vie familiale entre le requérant et [S.EJ.], ce sur quoi le 

Conseil n’entend pas se prononcer, il s’imposerait alors d’observer – étant donné que l’acte attaqué ne 

met pas fin à un séjour acquis mais a été adopté dans le cadre d’une première admission – qu’il n’y a, à 

ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans ladite vie familiale. 

 

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. Afin de déterminer l’étendue des 

obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord 

si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que 

sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil estime que l’argumentation, selon laquelle « il résulte de la crise sanitaire 

actuelle que les possibilité pour la partie requérante de poursuivre sa relation avec son partenaire belge 

en faisant des aller-retours de l’Italie vers la Belgique et inversement, sont drastiquement restreintes » 

ne peut raisonnablement être jugée comme suffisante pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, 

un réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie familiale normale et effective du requérant avec sa 

compagne, ailleurs que sur le territoire belge. Le Conseil rappelant, au demeurant, que les mesures 

prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus ne sont que temporaires et que, par 

ailleurs, l’interdiction des voyages non essentiels a cessé le 19 avril 2021. 

 

Quant à la vie privée alléguée et à l’affirmation selon laquelle le requérant « a développé une vie privée, 

sociale et professionnelle en Belgique », le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste 

en défaut d’étayer celle-ci. La seule allégation selon laquelle « d’ailleurs il s’est inscrit à Actiris en tant 
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que chercheur d’emploi », ne peut suffire à démontrer l’existence de la vie privée alléguée. A défaut 

d’autres précisions, la vie privée ainsi invoquée ne peut donc être tenue pour établie. 

 

3.4.3 Dès lors, aucune violation de l'article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


